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et sont dûment assermentés.Le Président/les membres
:

Les officiers suivants., présents aux fins d’instruction, sont aiment asser- 
(voir document cl-Jott, mareué *&}

Avez-voue objection à ce que B. 31571, Sergeant Peul ^oleeeeu, No. 4 Détachant 
C.M.S.C., Headquarters M.D. Ko. 4 agisse come sténographe?

Monsi

mentés
Q.» 2

Mon,
B. 31571, Sergeant Paul Boisseau, Ho. 4 Betaehment, :.M.S.C-t Headquarters 
î!.Ll* Me» 4 est dûnent assermenté come sténographe.

La COUR AJOURNE la PRESENTE CAUSE (Pour note de Leve et Heprlse :’audience, voir document 
cl-Joint, marqué "H”)
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Instruction.
Si l’accusé a 

opté pour être 
jugé d’après

L’acte d’accusation est signé par le Président, marqué B-2 et versé
doit être consi
gné ici.

Acte d’Accusation

dossier.

S^Sal'V: AaSx'.
Mf

le chef* mentionné* dansL’accusé est mis tn accusation sur 
l’acte d'accusation ti-dessua. "lé'1''

ÀJ?
***++) chef d'accusation porté contre Question à

l’accusé.Etes-vous coupable ou non du 
et dont vous venez d’entendre lecture?. 3 vous

Réponse.
Mon coupable, J=cesieur«i. 3

montre
«MMtadflnbn

Réponse

Question

Réponse.
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mSU v • eu " dénégation de culpabilité ” sur quelque chef dbwuwstinc b Cou* 
en premier Sen et ne procéder» à l'instruction d'un “ aveu d* cutpubilité que tare- 

qtiWaure rendu m décision dans le premier cm

en ton-
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